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T  intin a exploré le monde entier, et même au-delà. Mais 
parmi tous les pays dans lesquels il a voyagé, la Suisse 

tient une place particulière qui dépasse de loin le seul épi-
sode de L’Affaire Tournesol (1955) qui s’y déroule en partie. 
Nation plurilingue, de taille modeste comparativement à 
ses voisins, elle partage plusieurs caractéristiques avec la 
Belgique natale d’Hergé. Du routier adolescent au touriste 
d’âge mur, le dessinateur l’a arpentée de long en large, l’a 
parcourue par monts et par vaux et en a fait son lieu de 
villégiature favori. Pendant soixante ans, de 1922 à 1982, 
l’autre petit pays lui a servi d’exutoire, dans les jours heu-
reux comme aux heures les plus noires. Cette terre d’accueil 
– parfois d’écueils – a accompagné l’homme dans son che-
minement personnel et a nourri l’artiste dans sa création.

L’Affaire Tournesol

Superficie :  41 285  km2

Langues nationales :  allemand, français,  
italien, romanche

Capitale : Berne

Population : 8 136 700 (2014)

Densité : 358 hb/km2

Monnaie : franc suisse (CHF)

Altitude maximale : 4 634 mètres

Altitude minimale :  195 mètres

Monnaies de 1920

Je connais votre pays pour y avoir séjourné souvent. 
[…] j’ai toujours aimé la montagne ; je n’ai jamais fait 
d’alpinisme, sinon de la ‘ montagne à vaches ’, mais 
j’aime les paysages montagnards. Je suis allé souvent 
au bord du lac Léman, à Gland. Il y a là une petite 
auberge où j’ai souvent passé mes vacances. Et puis, 
j’avais des amis qui louaient une maison au bord du 
lac. C’était vraiment ‘ les pieds dans l’eau ’, avec une 
vue splendide sur les montagnes. J’ai pas mal rayon-
né dans ce coin-là. (Hergé, propos rapportés dans le quotidien 
vaudois 24 Heures du 28 décembre 1978)

10 francs de 1997
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histoire
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Suisse, Confédération helvétique : deux appellations pour 
un pays dont l’histoire se confond avec celle des vingt-six 

cantons ou demi-cantons qui la composent et qui se sont 
progressivement alliés pour former la nation que l’on connaît 
aujourd’hui. La Suisse moderne est une création du XIXe 
siècle, née en 1848. La reconstitution de son passé convoque 
ainsi deux récits parallèles : la succession des événements se 
double de leur réinterprétation tardive en vue de la construc-
tion d’une identité collective, l’histoire de l’idée de Suisse. 
Comme le relève Joëlle Kuntz (L’Histoire suisse en un clin d’œil, 
Éditions Zoé, 2006, p. 11), « la Suisse se raconte plus qu’elle 
ne s’explique, elle se construit par sa propre légende tout au 
long de ses grands moments, bornes au fil du temps sur les-
quelles s’accroche l’imagination collective ».

De l’Antiquité au Moyen Âge

L’imaginaire suisse puise ses sources les plus anciennes 
dans l’Antiquité gallo-romaine, aboutissement de plusieurs 
millénaires d’occupation depuis les premières sociétés la-
custres. Au Ier siècle avant notre ère, l’actuel territoire de la 
Suisse est occupé par une tribu celte, les Helvètes, dont la 
tentative d’exode vers l’Atlantique déclenche la guerre des 
Gaules. Dans De Bello Gallico, Jules César décrit une peu-
plade « qui surpasse en valeur guerrière les autres Gaulois : 
des combats presque quotidiens les mettent aux prises 
avec les Germains, soit qu’ils leur interdisent l’accès de 
leur territoire, soit qu’il les attaquent chez eux ». Cet esprit 
belliqueux perdurera dans les représentations collectives 
durant des siècles, mais un contemporain de César, le phi-
losophe grec Poseidonios, évoque des Helvètes « riches en 
or mais paisibles »… La défaite de Bibracte, en -58, consacre 
la romanisation de l’Helvétie gauloise. Cette période a été 
abondamment représentée dans la bande dessinée franco-

belge, notamment dans la série Alix de Jacques Martin, qui 
a longtemps vécu en Suisse, et bien sûr dans Astérix chez les 
Helvètes.

Vers 260 après J.-C., l’Empire romain est en crise : la frontière 
du Rhin est menacée et l’invasion de l’Helvétie par la tribu 
germanique des Alamans marque le début d’une longue pé-
riode d’instabilité. Au début du Ve siècle, l’armée romaine se 
retire définitivement ; durant les siècles suivants, le territoire 
de la Suisse sera occupé par différentes tribus germaniques : 
outre les Alamans (d’où l’expression « Suisse alémanique »), 
les Francs, les Lombards, les Ostrogoths et surtout les Bur-
gondes se disputent les plaines et vallées de l’ancienne Hel-
vétie. La Suisse est destinée à devenir un carrefour, comme le 
prouvent les noms des contrées qui l’encercle dérivés de ces 
tribus : Allemagne, France, Lombardie, Bourgogne.

« Ostrogoths », un nom inspirant pour le capitaine Haddock, à propos des Dupondt  
dans Les Bijoux de la Castafiore (p. 36).
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sion de chroniqueurs allemands) et Unterwald :

« Que chacun sache donc que, considérant la malice des 
temps et pour être mieux à même de défendre et maintenir 
dans leur intégrité leurs vies et leurs biens, les gens de la 
vallée d’Uri, la Landsgemeinde [assemblée du peuple] de la 
vallée de Schwytz et celle des gens de la vallée inférieure 
d’Unterwald se sont engagés, sous serment pris en toute 
bonne foi, à se prêter les uns aux autres n’importe quels 
secours, appui et assistance, de tout leur pouvoir et de tous 
leurs efforts, sans ménager ni leurs vies ni leurs biens, dans 
leurs vallées et au dehors, contre celui et contre tous ceux 
qui, par n’importe quel acte hostile, attenteraient à leurs 
personnes ou à leurs biens (ou à un seul d’entre eux), les 
attaqueraient ou leur causeraient quelque dommage. »Le jeu des alliances et des conquêtes militaires place le 

territoire au centre des enjeux politiques des puissances 
féodales naissantes, notamment entre les Alémanes et les 
Bourguignons, ancêtres en quelque sorte des Suisses alle-
mands et des Suisses romands, jusqu’au rattachement du 
royaume de Bourgogne au Saint Empire romain germa-
nique en 1032, qui « unifie politiquement le territoire de la 
Suisse actuelle » et qui crée probablement une « zone de 
mixité linguistique » (Georges Andrey, L’Histoire de la Suisse 
pour les Nuls, 2007, p. 56).

Les premières alliances des Confédérés

La tradition fixe la création de la confédération suisse au 
1er août 1291. En effet, le parchemin d’un traité « fait en l’an 
du Seigneur 1291 au début du mois d’août », rédigé en latin 
dans une période troublée par la mort de l’empereur 
Rodolphe de Habsbourg, décrit une union défensive de 
trois « états forestiers » (Waldstätten) : Uri, Schwytz (qui don-
nera son nom à la Suisse, mais de l’extérieur, sous l’impul- Pacte fédéral de 1291

Hergé avait été initié à cette histoire mouvementée en lisant 
l’humoristique Petit maltraité d’histoires suisses de Jack Rollan : 
« J’ai particulièrement savouré la descriptions de ces Alamans 
que je connais un peu », commente-t-il dans une lettre à l’au-
teur datée du 20 novembre 1964, en assimilant (à tort) la tribu 
barbare aux habitants d’Allaman, petite commune vaudoise 
où résidaient en effet, depuis 1953, ses amis Charly et Line 
Fornara au caractère bien trempé. Il faut dire que Jack Rollan 
avait écrit que « la tactique de ces guerriers [les Alamans] était 
assez curieuse et relativement douce – aussi surprenante que 
la chose puisse paraître à ceux qui ont eu affaire, une fois ou 
l’autre, à l’un de leurs nombreux descendants » !
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France Louis XII à Novare (1513), ils se font battre à Marignan 
(1515) par son successeur, le jeune François Ier. Cette défaite 
marque la fin de leur appétit expansion et de leur suprématie 
militaire, mais aussi le début d’une alliance durable avec la 
France : François Ier, qui comprend l’intérêt qu’il y a de ne pas 
se les aliéner, signe avec eux une Paix perpétuelle à Fribourg, 
alors unique canton suisse de langue française.

Mais à la même époque, l’instabilité est surtout intérieure : 
l’adoption de la Réforme protestante par le canton de Zurich, 
sous l’impulsion de Zwingli, menace l’intégrité religieuse de 
la confédération. La ville est exclue de la Diète fédérale (l’as-
semblée des ambassadeurs de chaque canton, que pourtant 
elle dirigeait !), les camps catholiques et réformés forment 
de part et d’autre des alliances spécifiques et s’affrontent au 
cours de deux batailles à Kappel (1529 et 1531). Il en ressortira 
un principe bien helvétique : le droit à l’autodétermination 
confessionnelle de chaque canton. Les terres conquises, en 
revanche, n’échappent pas à la contrainte : c’est ainsi que le 
Pays de Vaud, auparavant savoyard, désormais contrôlé par 
les Bernois, devient protestant. Quant à Genève, qui a ac-
cueilli Calvin, elle ne fait pas encore partie de la Suisse.

Ce document ne doit toutefois son importance symbolique 
qu’aux autorités qui, sept cents ans plus tard, ont proclamé 
son caractère fondateur. D’une part, il ne s’agit pas de la 
constitution d’une entité étatique ni d’une déclaration d’in-
dépendance, mais d’une alliance envers l’extérieur destinée 
à préserver une stabilité à l’interne, un peu comme l’OTAN 
de nos jours. D’autre part, des alliances de ce type n’avaient 
rien d’exceptionnel à l’époque ; d’ailleurs, le parchemin 
affirme renouveler « le texte de l’ancien pacte », dont il ne 
reste aucune trace. Mais dans la mesure où il apporte une 
caution matérielle à un mythique serment sur la prairie du 
Grütli (dans le canton d’Uri) et au non moins légendaire 
Guillaume Tell, figure de l’opposition à la domination habs-
bourgeoise popularisée par la pièce de Schiller en 1804, il a 
été retenu comme l’acte d’origine de la confédération.

Celle-ci se construit peu à peu, au gré d’un élargissement 
très complexe et progressif des alliances à d’autres territoires 
voisins, notamment des villes. Jusqu’en 1513, le Corps helvé-
tique, comme on l’appelait alors, passe de trois à huit puis 
treize États souverains, auxquels s’ajoutent des pays alliés, si 
bien que les terres sous contrôle des Confédérés ne cessent 
de croître au gré des adhésions voire des annexions (achats, 
conquêtes, « bailliages communs »). Sur le front extérieur, de 
telles velléités expansionnistes inquiètent. Les batailles de 
Morgarten (1315) et de Sempach (1386) contre les Habsbourg 
d’Autriche et celles de Grandson et de Morat (1476) contre le 
duc de Bourgogne, Charles le Téméraire, assoient la réputa-
tion militaire des Suisses, qui seront, durant des siècles, ap-
préciés des grandes puissances européennes comme soldats 
capitulés ou comme mercenaires. La Garde suisse pontificale, 
créée en 1506 et qui poursuit son office aujourd’hui encore, 
témoigne de cette pratique. Mais les Confédérés ont les yeux 
plus grands que le ventre : après avoir chassé d’Italie le roi de 

Lorsque Tintin et le capitaine Haddock découvrent la 
ville vaudoise de Nyon, ils passent devant une statue 
connue sous le nom de « statue de Maître Jaques ». Selon 
un article de la Revue historique vaudoise de 1942, Maître 
Jaques est équipé d’une armure savoyarde du XVIe siècle. 
Le monument a, quant à lui, été érigé en 1537, soit l’an-
née qui suit l’annexion du Pays de Vaud par les Bernois. 
Ce personnage historique  devait être particulièrement 
populaire pour que les nouvelles autorités acceptent 
qu’une sculpture rappelle le précédent  régime.

Documentation Hergé 
Statue Maître Jaques
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voir central, les deux parties sollicitent l’arbi-
trage de Napoléon Bonaparte, qui organise 
un retour à la confédération : c’est l’Acte de 
médiation (1803), qui supprime en outre la 
sujétion encore existante entre territoires 
helvétiques et qui enregistre notamment 
la reconnaissance de six nouveaux cantons, 
parmi lesquels Vaud (débarrassé de la tutelle 
bernoise), le Tessin italophone, les Grisons 
où l’on parle romanche – un élargissement 
qui crée les conditions du plurilinguisme ac-
tuel ! De la tourmente révolutionnaire sortira 
le principe d’égalité :  « Il n’y a plus en Suisse 
ni pays sujets, ni privilèges de lieux, de nais-
sance, de personnes ou de familles. » (Acte 

de Médiation, cha-
pitre XX, art. 3). Mais il 
faudra attendre 1815 
pour que la Suisse 
romande reçoive plus 
ou moins ses contours 
actuels : au début du 
XIXe siècle, Genève 
et le Jura sont fran-
çais, Neuchâtel est 
une principauté prus-
sienne et le Valais une 
république indépen-
dante éphémèrement 
transformée en dé-
partement français du 
Simplon.

En 1648, la Paix de Westphalie, qui marque la fin de la guerre 
de Trente Ans, entérine aussi la reconnaissance, par les puis-
sances européennes, de toute la Suisse d’alors comme étant 
indépendante vis-à-vis de l’Empire. Le début du XVIIIe siècle 
marque la fin des luttes confessionnelles, alors que la révo-
cation de l’Édit de Nantes par Louis XIV, quelques décennies 
plus tôt, avait à nouveau déstabilisé des équilibres religieux 
précarisés par l’arrivée massive de protestants français dans 
l’actuelle Suisse romande. Cette Suisse qui sait désormais 
gérer sa paix intérieure et qui, à l’extérieur, échappe aux 
troubles qui soulèvent l’Europe devient un terreau propice 
à la diffusion des Lumières. Neuchâtel, centre important 
d’imprimerie, ou Genève, patrie de Rousseau, n’ont pas 
encore rejoint les « Ligues suisses », mais la culture du livre 
contribue bientôt à l’éclosion d’un sentiment identitaire 

que l’attrait européen pour le pittoresque 
ou le sublime alpin ne va faire que renforcer, 
à l’heure des premières lueurs romantiques. 
C’est en Suisse que se pressent les disciples 
de Rousseau, parmi lesquels Germaine de 
Staël ou Benjamin Constant.

Vers la Suisse moderne

Il ne faudrait pas croire cependant que la Suisse échappe au 
contrecoup de la Révolution. En 1798, l’armée française « li-
bère » puis occupe la Suisse, avant d’instaurer le régime de 
la « République helvétique », qui dure jusqu’en 1804. Pour 
la première et unique fois de leur histoire, les cantons ne 
sont plus des États souverains, mais des subdivisions admi-
nistratives dont les frontières sont abolies. Mais, en Suisse 
centrale, des milices fédéralistes fomentent une rébellion. 
Afin de régler le différend entre ces forces armées et le pou-

Jean-Jacques  
Rousseau

L’Acte de médiation de 1803

Bonaparte franchissant le Grand-Saint-Bernard,  
château de Malmaison.
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Par ailleurs, le Congrès de 
Vienne fixe définitivement – 
jusqu’à aujourd’hui – les fron-
tières extérieures de la Suisse. 
C’est la raison pour laquelle la 
Suisse ne participera pas, sur 
le plan politique du moins, au 
mouvement de colonisation. 

À la différence des frontières extérieures, l’organisation interne 
du pays n’a pas encore vécu ses ultimes grands bouleverse-
ments : le mouvement européen de 1830 produit un clivage 
entre cantons « restaurés » (fidèles au Pacte de 1815) et cantons 
« régénérés » (qui souhaitent « faire de la patrie une nation » 
et donc réformer de fond en comble l’alliance). Ces tensions, 
nourries par des décisions d’ordre confessionnel et notamment 
l’expulsion des Jésuites, vont conduire à des alliances partielles 
dans les années 1830 et 1840 et, en 1847, à la dernière guerre 
civile suisse, connue sous le nom de guerre du Sonderbund 
(« alliance particulière » en allemand, qui regroupe sous une 
même force armée sept cantons catholiques conservateurs).

L’année 1815 est en effet importante pour l’histoire suisse : 
sur le plan intérieur, un nouveau Pacte fédéral scelle l’alliance 
renouvelée de 22 cantons souverains (dont les régimes 
politiques respectifs varient de la démocratie directe à la 
monarchie en passant par la république aristocratique et la 
démocratie censitaire) et, sur le plan extérieur, le Congrès de 
Vienne reconnaît la neutralité et l’inviolabilité de la Suisse, 
« dans les vrais intérêts de la politique de l’Europe entière ».

Congrès de Vienne, dessin de Sandoz  
d’après Isabey, vers 1840

C’est peut-être grâce à la neutralité suisse qu’Her-
gé a imaginé le professeur Cantonneau, le pre-
mier personnage helvétique des Aventures de 
Tintin (son nom rappelle d’ailleurs le mot can-
ton). Apparu dans L’Étoile mystérieuse (1942), à 
une époque où Hergé travaille pour Le Soir volé 
et où la Belgique est occupée par l’Allemagne 
nazie, il participe à une expédition dont tous les 
membres, prudence oblige, proviennent de pays 
de l’Axe ou de pays neutres.

Pourtant, lorsque Tintin au Congo paraîtra dans un jour-
nal romand où toutes les références belges ont été « hel-
vétisées » (à commencer par la nationalité de Tintin), il va 
présenter aux enfants congolais « votre patrie : la Suisse » ! 
La possibilité de telles contre-vérités historiques a motivé 
Hergé, dès le début des années 1930, à gommer les aspects 
spécifiquement belges de Tintin et d’universaliser son héros : 
dans la version en couleurs, la leçon de géographie sera 
remplacée par un plus consensuel cours de calcul.

La Suisse au début du 19e siècle
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L’année suivante, la dissolution du Sonderbund conduit, si-
multanément au Printemps des peuples qui secoue l’Europe 
entière, à la mutation fondamentale de la Suisse qui, d’une 
fédération d’États, devient un État fédéral où les cantons 
restent souverains, mais seulement – et c’est là la grande 
nouveauté – « en tant que leur souveraineté n’est pas limi-
tée par la Constitution fédérale » et exercent « tous les droits 
qui ne sont pas délégués au pouvoir fédéral ». Dans la Suisse 
de 1848, l’ancienne Diète, assemblée de délégués, cède la 
place à un véritable parlement et à un gouvernement cen-
tral. À partir de cette date, les poids et mesures sont uni-
formisés, les frontières douanières entre les cantons dispa-
raissent et, au fil des révisions de la Constitution (1874, 1891), 
qui consacrent la nationalisation de l’armée ou la laïcisation 
de l’état-civil, le peuple fait l’apprentissage de la démocratie 
fédérale, notamment avec l’introduction des droits de réfé-
rendum et d’initiative (voir le chapitre « Système politique »).

Du XXe au XXIe siècle

La Suisse aborde le XXe siècle sur la base des principes 
adoptés depuis 1848. Durant la Première Guerre mondiale, 
elle pratique une neutralité active qui lui évite l’invasion 
de l’une des parties belligérantes. À l’issue de la guerre, la 
Société des Nations est créée, son siège est établi à Genève 
et la Suisse l’intègre en 1920. (L’institution qui lui succèdera 
dès 1945, l’ONU, ne sera rejointe par la Confédération qu’en 
2002.) Peu à peu, la Suisse neutre acquiert sur le plan inter-
national un rôle de partenaire diplomatique et de média-
trice lors des conflits. Elle héberge aussi de nombreuses 
organisations non gouvernementales ou fédérations, du 
Comité international de la Croix-Rouge (fondée par un 
Suisse, Henry Dunand) au Comité international olympique.

L’implantation de la SDN à Genève per-
met à Hergé, vingt ans avant L’Affaire 
Tournesol, de situer une première scène 
des Aventures de Tintin en Suisse, même 
si celle-ci ne met pas directement en 
scène le reporter. Le Lotus bleu (1935) 
reproduit en effet les débats hou-
leux qui ont suivi l’attentat bien réel 
de la ligne ferroviaire Moukden-Tien 
Tsin transposé dans l’album et la sor-
tie fracassante du Japon, qui quitte la 
SDN suite au conflit avec la Chine sur 
la Mandchourie. Hergé livre dans ces 
quelques cases une satire virtuose de 
la politique internationale.
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Le principe de neutralité est renouvelé durant le second conflit 
mondial. Nommé pour défendre le territoire suisse en cas d’at-
taque, le général Guisan, commandant de l’armée, et le Réduit 
national, dispositif de défense de la population niché dans les 
Alpes, ont fait l’objet d’une « histoire officielle » glorieuse (le pe-
tit pays capable de résister aux grands) alors que les historiens 
ont ensuite établi que la préservation d’une Suisse pacifiée ser-
vait les intérêts économiques, diplomatiques et militaires des 
deux camps. L’attitude politique et économique de la Suisse 
face à l’Allemagne nazie a fait, à la fin du XXe siècle, l’objet de 
débats et de polémiques passionnés.

Le pays n’ayant pas été détruit durant la Seconde Guerre mon-
diale, la période de reconstruction pour ses voisins est pour la 
Suisse celle d’une croissance économique sans précédent et 
d’une modernisation de ses infrastructures. Les années 1970 
marquent les derniers changements constitutionnels ma-
jeurs : l’adoption, en 1971 seulement, du droit de vote pour les 
femmes au niveau fédéral et la création, en 1978, du canton 
du Jura à partir de territoires auparavant bernois. Le refus par 
le peuple d’intégrer l’Espace économique européen, en 1992, 
influencera durablement la politique extérieure du pays, par 
la voie d’accords bilatéraux de plus en plus difficiles à ratifier à 
mesure que l’Union européenne s’élargit. La situation actuelle 
de la Suisse peut se comprendre de deux façons dont chacune 
résonne dans l’histoire du pays : îlot de prospérité qui doit sa 
vitalité aux bonnes relations avec ses voisins ou terre menacée 
dans sa souveraineté par les juridictions supranationales. Suite 
à plusieurs votations récentes  où la voix du peuple s’est révé-
lée incompatible avec les accords internationaux approuvés 
quelques années plus tôt, la Suisse est à la croisée des chemins 
et se voit repenser, d’une façon ou d’une autre, sa place dans 
un monde aux équilibres nouveaux. Beau défi, qui est finale-
ment celui qu’elle a dû relever tout au long de son histoire ! 
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géographie
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À des amis helvétiques, Hergé faisait remarquer avec hu-
mour que Tintin était allé se promener au Tibet « alors 

qu’il y a de si jolies montagnes en Suisse. Et de si beaux lacs ». 
Le territoire de la Suisse, caractérisé en effet par ses mas-
sifs montagneux et par sa forte hydrographie (lacs, fleuves, 
rivières), est divisé en trois zones : le Jura, le Plateau – région 
la plus densément peuplée – et les Alpes. Le sommet le plus 
connu est sans nul doute le Cervin (4478 m), à la frontière 
italienne, même si ce n’est pas tout à fait le plus élevé. 

Avez-vous remarqué qu’un tableau ou une photographie 
représentant le Cervin orne les murs de la villa du profes-
seur Topolino dans L’Affaire Tournesol (p. 23) ? 

À la gare de Genève et à l’hôtel Cornavin (p. 17), des affiches 
vantent quant à elles les mérites touristiques du lac des 
Quatre-Cantons (Suisse centrale), de Saint-Moritz (Grisons) 
et de « Lugano. Suisse méridionale » (Tessin).
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Ce relief est la conséquence des mouvements des plaques 
eurasiennes et africaines, dont les plissements ont formé 
les Alpes. Le Jura, aux sommets moins élevés, résulte d’une 
poussée des Alpes vers le nord-ouest freinée par le massif 
Central, les Vosges et la Forêt-Noire en Allemagne.

Historiquement, c’est la maîtrise des routes alpines, entre 
l’Italie et les pays germaniques, qui a assuré à la Suisse sa 
prospérité économique. Vers 1220, le col du Saint-Gothard, 
avec péage, est devenu la voie transalpine la plus rapide, 
permettant de relier par des voies fluviales le lac des Quatre-
Cantons (au nord) et le lac Majeur (au sud) ; le tunnel qui a 
aujourd’hui remplacé l’ancienne route joue le même rôle 
pour le commerce européen. Les fleuves, routes aquatiques 
vers les mers, participent aussi à la géographie helvétique : 
principalement le Rhin au nord et le Rhône au sud, mais 
aussi le Danube et le Pô.

Hergé a visité bien des coins et recoins du pays et a pu en ap-
précier la diversité : à la fois les régions lacustres, au bord du 
lac Léman ou du lac Majeur dans le Tessin, caractérisées par 
leur climat agréable, et les hauteurs alpines, propices l’hiver 
aux sports de glisse et l’été aux randonnées pédestres dont 
(comme chacun sait) le capitaine Haddock est friand. Tou-
tefois, contrairement à ce qui a été parfois avancé, le début 
de Tintin au Tibet ne se situe pas en Suisse, mais en France 
voisine : la première case, présente dans le journal Tintin 
mais supprimée dans l’album, nous apprend que la scène 
se déroule à « Vargèse », une coquette mais fictive station 
touristique dont une aventure de Jo et Zette, La Vallée des 
Cobras, nous dit qu’elle est située en Haute-Savoie. Elle est 
d’ailleurs probablement inspirée par la localité savoyarde 
de Saint-Gervais-les-Bains.
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système politique
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La Suisse est une confédération de vingt-trois cantons 
(dont trois sont divisés en deux demi-cantons pour des 

raisons historiques) : Zurich, Berne, Lucerne, Uri, Schwyz, 
Unterwald (Obwald et Nidwald), Glaris, Zoug, Fribourg, So-
leure, Bâle (Bâle-Ville et de Bâle-Campagne), Schaffhouse, 
Appenzell (Appenzell Rhodes-Extérieures et Appenzell 
Rhodes-Intérieures), Saint-Gall, Grisons, Argovie, Thurgovie, 
Tessin, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et Jura. Les régions 
linguistiques, dont les minorités comme la Suisse romande, 
n’ont quant à elles aucune existence politique : leurs fron-
tières traversent certains cantons, en particulier ceux de 
Berne, de Fribourg, du Valais. Les différences culturelles 
sont néanmoins marquées, y compris au moment de cer-
taines votations sensibles, et l’on parle familièrement de 
Röstigraben (ou Barrière des Rösti d’après un plat typique-
ment suisse allemand pour désigner cet écart). La Suisse 
s’étant constituée sur le principe du vivre-ensemble et du 
compromis, ces tensions ponctuelles n’ont pas conduit, 
jusqu’à aujourd’hui, à des crises institutionnelles et prêtent 
généralement à sourire dans des blagues ou chaque com-
munauté se moque de l’autre.

Tintin s’est parfaitement adapté au plurilinguisme suisse. 
Outre les albums en français, allemand et italien, deux 
aventures ont été traduites en romanche en 1986 : L’Insla 
neira (Île Noire) et Il Giomberet cun las forschs d’aur (Le Crabe 
aux pinces d’or), édités par la Lia Rumantscha. En outre, 
puisque les Suisses germanophones ne parlent pas l’alle-
mand au quotidien, mais un dialecte, pas moins de cinq 
titres ont été publiés en Bärndütsch (suisse allemand parlé 
dans le canton de Berne) par Emmentaler Druck entre 
1989 et 1992 : Täntän z Tibet (Tintin au Tibet), Täntän u d 
Guldchrabbe (Le Crabe aux pinces d’or), Flug 714 uf Sydney 
(Vol 714 pour Sydney), Em Pharao Siner Cigare (Les Cigares du 
Pharaon) et Dr Blau Lotos (Le Lotus bleu). Plus récemment, 
en 2007, deux versions de L’Affaire Tournesol en dialectes 
de Suisse romande ont paru aux éditions Casterman – 
des parlers qui, à la différence du suisse allemand, ne sont 
quasiment plus utilisés dans la vie de tous les jours : L’Afére 
Tournesol en patois gruérien et L’Afére Pêcard en « arpitan » 
(combinaison de dialectes francoprovençaux de Suisse, de 
France et d’Italie). Tous deux comportent de nombreuses 
allusions aux cultures et coutumes locales.
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Exemple d’impôts

Pour comprendre le système fédéraliste suisse, il ne faut ja-
mais perdre de vue une hiérarchie pyramidale de trois niveaux 
dont chacun a ses propres instances exécutives, législatives 
et judiciaires : la Confédération, les cantons et les communes. 
Tout ce qui n’est pas géré à l’un de ces niveaux peut l’être à 
l’étage inférieur. Il y a ainsi non seulement une Constitution 
fédérale, mais aussi des constitutions cantonales. De ce fait, 
les cantons ne sont pas concevables comme des divisions 
administratives du territoire, mais « sont souverains en tant 
que leur souveraineté n’est pas limitée par la Constitution 
fédérale et exercent tous les droits qui ne sont pas délégués 
à la Confédération » (Constitution fédérale, art. 3).

L’école, par exemple, est l’une des grandes compétences can-
tonales, ce qui explique pourquoi les Suisses n’ont pas moins 
de 26 systèmes scolaires différents ! La maturité fédérale (le 
baccalauréat) est obtenu après trois ans d’études postobli-
gatoires pour un Vaudois, quatre pour un Fribourgeois. Les 
pratiques actuelles en matière de scolarité tendent à s’har-

moniser, mais selon une volonté commune des cantons et 
non une contrainte de la Confédération. Le droit de vote des 
femmes également illustre bien ce tuilage des compétences : 
alors qu’il a été entériné en 1971 sur le plan fédéral, certains 
États, pour ce qui est des votations cantonales, l’avaient déjà 
adopté, d’autres non. Le dernier canton à l’avoir accordé est 
celui d’Appenzell… en 1989 (l’un des demi-cantons ayant 
même attendu d’être forcé à le faire en 1990)

Conseil Fédéral de 2015
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des lieux publics n’engendre que des débats ponctuels et 
isolés.

Comme en Belgique, en France ou au Portugal, la diffusion 
des Aventures de Tintin a bénéficié des réseaux de la presse 
catholique : Tintin apparaît en 1932 dans L’Écho illustré, heb-
domadaire illustré pour la famille lancé à l’instigation de 
l’évêque de Lausanne, Genève et Fribourg. Promu en chaire, 
le magazine pouvait convaincre les parents de laisser leurs 
enfants lire ces curieuses histoires dessinées !

L’Écho illustré, 3 septembre 1932

Comme ses voisins, la Suisse est un pays de tradition 
chrétienne. L’archéologie permet d’attester l’existence 

d’édifices religieux dès le IVe siècle et l’abbaye de Saint-Mau-
rice, en Valais, est fondée en 515 : il s’agit de la plus ancienne 
communauté monastique en Occident continuellement en 
activité jusqu’à nos jours ! Au XVIe siècle, la présence d’hu-
manistes et de réformateurs dans plusieurs des principaux 
centres urbains (Érasme à Bâle, Zwingli à Zurich, Calvin à 
Genève), à laquelle s’est ajouté le principe d’autodétermina-
tion confessionnelle des cantons, a favorisé l’implantation 
des Églises protestantes et a contribué à façonner la Suisse 
romande (qui comprend néanmoins les cantons du Valais et 
de Fribourg, traditionnellement catholiques). Aujourd’hui, 
les catholiques et les réformés se répartissent de manière 
plus ou moins équilibrée (respectivement 39% et 33% en 
2010), suivis par les personnes se décrivant comme sans reli-
gion (20%), les musulmans (4.5%), les juifs (0.2%). L’identité 
cantonale reste fortement marquée par la confession domi-
nante, par exemple dans les différences en matière de jours 
fériés, même si la mobilité intercantonale et la mondialisa-
tion ont quelque peu mélangé les cartes. Grâce à l’immi-
gration, il y a à l’heure actuelle plus de catholiques que de 
réformés à Genève, la « Rome protestante ».

Les États et la Confédération sont laïcs, mais d’après une 
application plus souple que dans d’autres pays. Le Préam-
bule de la Constitution fédérale de 1999 commence par 
les mots : « Au nom de Dieu Tout-Puissant ! » et les cantons 
ont la compétence d’organiser les rapports entre la société 
civile et les différentes Églises, notamment la question des 
rémunérations des ministres des cultes et des impôts pa-
roissiaux. Certains cantons prévoient encore des heures de 
catéchisme sur le temps scolaire (dont les enfants non bap-
tisés peuvent être dispensés) et la présence de crucifix dans 
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se retrouve au niveau communal et au niveau fédéral. Dans 
les communes, le pouvoir exécutif appartient à un conseil 
communal (ou municipal) et le pouvoir législatif, selon les 
cas et la taille des communes, à un conseil de délégués ou à 
une assemblée communale constituée de tous les citoyens.
Au niveau fédéral, le parlement est composé de deux 
chambres. Le Conseil national totalise 200 parlementaires, 
répartis entre les cantons en fonction de leurs populations 
respectives et élus au suffrage proportionnel. Le Conseil 
des États, quant à lui, ne représente pas la population direc-
tement, mais les cantons : il est composé de 46 conseillers, 
deux pour chaque canton indépendamment de sa taille, 
élus au suffrage majoritaire. Puisque chacune des deux 
chambres doit approuver un texte de loi, le Conseil des 
États permet d’éviter que les cantons ruraux, les moins peu-
plés, n’aient aucun poids face aux cantons urbains. 

Afin de modérer les éventuels excès ou réticences du par-
lement, les citoyens suisses disposent, outre du pouvoir de 
réélire ou non ses représentants, de deux instruments de 
démocratie directe. Le référendum permet de confirmer 
ou de refuser une décision du parlement. Obligatoire dans 
certains cas (modification de la Constitution par exemple), il 
est facultatif le plus souvent et résulte du mécontentement 
d’un parti ou d’une organisation qui réunit 50 000 signa-
tures pour faire voter le peuple. L’initiative populaire, quand 
à elle, permet à quiconque de proposer une nouvelle dis-
position et, moyennant 100 000 signatures, de la faire vo-
ter sans passer par le parlement. Pour qu’un texte soumis 
en initiative populaire soit adopté, il faut alors obtenir la 
double majorité de la population et des cantons. L’adhésion 
de la Suisse à l’ONU à par exemple été obtenu par la voie 
de l’ initiative. Les deux droits de référendum et d’initiative 
existent aussi dans les cantons, à une échelle restreinte.

Au niveau cantonal, le pouvoir législatif est assumé par 
un Grand-Conseil ou directement par le peuple réuni en 
Landsgemeinde (l’assemblée du peuple, qui perdure encore 
dans les cantons de Glaris et d’Appenzell Rhodes-Intérieures 
mais qui a été supprimée partout ailleurs). Le pouvoir exé-
cutif est quant à lui entre les mains d’un Conseil d’État dont 
la composition varie selon les cantons. Cette organisation 

Observez attentivement les plaques minéralogiques dans 
L’Affaire Tournesol : le taxi qui emmène nos héros de Ge-
nève à Nyon est immatriculé à Genève (plaque commen-
çant par les lettres GE) alors que la voiture qui prend le 
relais après la chute dans le lac, ou la jeep des pompiers de 
Nyon, sont bien vaudois avec des plaques VD. 

Le lieu d’immatriculation participe un peu du sentiment 
d’appartenance à tel ou tel canton. Hergé s’est heurté à 
une autre compétence cantonale : la gendarmerie. Alors 
qu’il demandait à son correspondant suisse Jean Dupont 
la photographie d’un « gendarme motocycliste suisse » 
qu’il représenterait fidèlement, ce dernier lui a répondu : 
« L’affaire se complique du fait que la gendarmerie, en 
Suisse, est cantonale. Entrent donc en ligne de compte, 
pour vous, les gendarmes genevois et vaudois. » (Lettre 

du 14 mars 1955, citée dans Philippe Goddin, 
Hergé, lignes de vie, Éditions Mou-

linsart, 2007, p. 550).



Deux conseillers fédéraux se sont indirectement – et bien 
malgré eux ! – retrouvés dans L’Affaire Tournesol (p. 42). Dans 
un kiosque genevois, le capitaine Haddock achète un nu-
méro de L’Écho illustré, le journal qui publiait les Aventures 
de Tintin en Suisse. Même si le dessin est minuscule, on dis-
tingue deux silhouettes sur la couverture. En réalité, Hergé 
a recopié le numéro du 16 juillet 1955, celui qu’il venait de 
recevoir au moment de réaliser son dessin. Ces deux sil-
houettes sont celles de Max Petitpierre, alors président de 
la Confédération, et Paul Chaudet.
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Ensemble, le Conseil national et le Conseil des États forment 
l’Assemblée fédérale qui élit le gouvernement, le Conseil 
fédéral. Celui-ci est composé de sept membres, respon-
sables de sept « départements » (des ministères). L’élection 
du Conseil fédéral est bien l’une des seules décisions impor-
tantes pour lesquelles le peuple n’est pas amené à se pro-
noncer. Cette disposition permet au parlement de choisir 
des candidats connus non pour leur présence médiatique, 
mais pour leur expérience politique et leur maîtrise des 
dossiers. Le plurilinguisme explique aussi ce choix, sans 
quoi des candidats romands ou italophones, moins popu-
laires en Suisse allemande, n’auraient aucune chance lors 
d’une élection. L’Assemblée fédérale peut élire n’importe 
quel citoyen, sans qu’il soit nécessairement candidat, pour 
une durée de quatre ans généralement reconduite jusqu’à 
la démission du conseiller. La composition du Conseil fédé-
ral, censée représenter les forces politiques les plus impor-
tantes, est multipartite et reflète tout l’échiquier politique, 
de la gauche socialiste à la droite. Le pays est donc gou-
verné sur un principe de collégialité, ce qui signifie qu’un 
conseiller fédéral est censé défendre les décisions prises en 
commun même lorsqu’elles sont contraires à la position de 
son parti. La présidence du Conseil fédéral est tournante 
et change chaque année, selon des critères d’ancienneté. 
Ayant peu de pouvoir lié à sa charge temporaire, le prési-
dent de la Confédération a un rôle essentiellement symbo-
lique et représentatif, tout en restant responsable de son 
département durant son année présidentielle. Il est consi-
déré comme un primus inter pares. Au 1er janvier 2015, la pré-
sidence de la Confédération est passée de Didier Burkhalter, 
ministre des Affaires étrangères, à Simonetta Sommaruga, 
cheffe du Département fédéral de justice et police.



culture et mode de vie
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Du fait de son fédéralisme, il est difficile de parler d’une 
culture de la Suisse, chaque canton ayant ses traditions 

propres qui induisent un sentiment d’appartenance spéci-
fique. L’entrée des deux Dupondt en costume folklorique 
dans L’Affaire Tournesol (p. 28) fait rire non seulement parce 
que ce type d’habillement n’est plus en usage au quotidien, 
mais surtout parce qu’il s’agit de costumes traditionnels 
d’Appenzell qui paraissent tout à fait incongrus en Suisse 
romande. Cette scène décalée est la seule concession d’Her-
gé à la « Suisse éternelle » (pour reprendre une formule de 
Numa Sadoul). 

Le père de Tintin s’est néanmoins montré sensible à bien 
des aspects culturels de ce pays. Il en a d’abord apprécié la 
qualité de vie en touriste. À son ami Marcel Dehaye, il vante 
ainsi sa chambre « d’une propreté toute helvétique » dans 
un hôtel au bord du lac qu’il décrit comme « le plus ravissant 
petit chalet de toute la Suisse » :

« Le soleil luit, les oiseaux chantent, le lac miroite […] : le pa-
radis sur terre ! Ah ! quel pays […] ! Tout y est organisé pour 
rendre la vie plus facile et plus souriante. Les gens y sont 
d’une telle gentillesse : leur voix a des inflexions si douces 
et si chantantes. Les hommes sont forts et tout bronzés, les 
filles admirables et les gosses charmants. » (Lettre à Marcel 
Dehaye du 27 juin 1947)

Mais après cette image idéalisée, il découvrira une Suisse 
plus intime, plus diversifiée, avec ses petits bonheurs et ses 
aspérités.

Documentation Hergé

Documentation Hergé
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La gastronomie

On se souvient de l’intérêt que porte le capi-
taine Haddock à une bouteille de « La Côte » 
1947 dans L’Affaire Tournesol. Hergé aussi 
dégustait avec plaisir les crus des vignobles 
vaudois ou valaisans, comme en témoignent 
lettres ou cartes postales envoyées à son 
entourage resté en Belgique. 

Il s’essayait aussi volontiers à la gastronomie 
locale : poissons du lac Léman pêchés le ma-
tin même, fondue ou brisolée (spécialité aux 
châtaignes) dans les Alpes. Il ne dédaignait 
pas les fromages du pays (« d’une onctuo-
sité ! ») et se risquait même aux plus corsés 
d’entre eux : à Jack Rollan, il avoue qu’il lui 
« est également arriver de tâter » du Schab-
ziger, un produit du canton de Glaris (« aux 
senteurs incontrôlables dont maint consom-
mateur non prévenu a payé d’une syncope 
mortelle l’imprudente reniflade », dixit son 
correspondant) . Enfin, il goûtait certaine-
ment les chocolats suisses, qui n’ont rien à 
envier aux délicieuses confiseries belges.
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son équipement à domicile entre deux cours de répétition, 
fusil d’assaut compris (sans les munitions). Cette pratique 
traditionnelle fait régulièrement l’objet de critiques, même 
si les cas de crimes commis avec des armes d’ordonnance 
sont rares au regard du nombre de fusils détenus par des 
particuliers.

La vocation internationale

On a déjà évoqué, dans le chapitre « Histoire », la création 
de la Société des Nations à Genève, représentée dans Le 
Lotus bleu, ainsi que de la présence de nombreuses ONG en 
Suisse, parmi lesquelles le Comité international de la Croix-
Rouge, qui intervient dans des zones de conflit pour aider 
les victimes, quel que soit le camp auxquelles elles appar-
tiennent. Rappelons que, comme une manière de prolonger 
la marque suisse de L’Affaire Tournesol, Hergé déguise Tintin 
et Haddock en « deux délégués de la Croix-Rouge interna-
tionale » afin qu’ils puissent libérer le professeur Tournesol 
des geôles bordures.

Hergé percevait bien la dimension internationale de la Suisse. 
Après avoir envoyé son héros sur les sommets himalayens, il 
a confié à Greg l’élaboration d’un scénario connu aujourd’hui 
sous le titre Tintin et le Thermozéro, une histoire d’espionnage 
censée se dérouler entre Naples et Berlin et dans laquelle les 
personnages auraient à nouveau transité par la Suisse. Près 
de vingt ans plus tard, une fois Tintin et les Picaros achevé, il a 
eu le projet d’une histoire se déroulant entièrement dans un 
aéroport, un lieu « riche de possibilités humaines » puisque 
s’y retrouve « le monde entier […], en réduction ». Or plusieurs 
esquisses exhumées après sa mort laissent imaginer que cet 
aéroport aurait pu être celui de Genève…

L’armée

Lorsque Tintin et Haddock arrivent à la gare 
de Genève pour y prendre le train (L’Affaire 
Tournesol, p. 19), ils croisent un soldat en 
uniforme. Philippe Goddin (Hergé, lignes de 
vie, Éditions Moulinsart, 2007, p. 550) relève 
qu’Hergé aurait même souhaité développer 
davantage cet aspect, mais faute de docu-
mentation suffisante, il aurait modifié son 
scénario. C’est que l’armée fait partie inté-
grante de l’imaginaire collectif en Suisse et 
demeure un sujet de discussion privilégié 
dans la population masculine. Aujourd’hui 
encore, tous les jeunes hommes sont astreints au service 
militaire obligatoire, même s’il est vrai que près de 40% 
d’entre eux sont déclarés « inaptes » et en sont dispensés, 
l’armée ayant réduit ses effectifs et étant de ce fait devenue 
plus restrictive.

Dans cette armée de milice, la formation est constituée 
d’une école de recrue de 18 à 21 semaines, puis d’un cours 
de répétition de trois semaines chaque année jusqu’à l’âge 
de trente ans ou jusqu’à ce que soit atteint le nombre total 
de 260 jours de service (300 jours pour les soldats souhai-
tant effectuer tout leur service en un bloc). Les femmes y 
sont admises sur la base du volontariat. Les personnes dé-
clarées aptes au service militaire mais que leur conscience 
empêcherait d’intégrer une force armée ont la possibilité 
d’effectuer un « service civil » de remplacement, plus long, 
notamment dans des institutions sociales ou culturelles. Les 
hommes déclarés inaptes paient quant à eux un impôt mili-
taire, diminué parfois par un service de protection civile.
L’une des particularités du soldat suisse est de conserver 
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Dans Le Temple du Soleil (p. 55), Hergé 
évoque du reste une autre « expédition 
suisse », faisant allusion sans doute à ses 
propres séjours au bord du lac Léman à la 
même époque. Le dessinateur a également 
expliqué que le professeur Tournesol est 
lui-même inspiré d’Auguste Piccard (1884-
1962), un aéronaute et océanaute suisse 
connu pour ses vols stratosphériques en 
ballon à hydrogène et pour ses plongées 

sous-marines en « bathyscaphe ». D’ailleurs, lors de sa pre-
mière entrevue avec la Castafiore, la diva, confondant son 
interlocuteur et le modèle de celui-ci, se déclare « ravie, ab-
solument ravie de rencontrer le célèbre sportif qui a fait de 
si magnifiques ascensions en ballon » (Les Bijoux de la Casta-
fiore, p. 9). Elle ne croyait pas si bien dire : Bertrand Piccard, 
le « petit-fils de Tournesol », est le premier à avoir fait le tour 
du monde en ballon sans escale, et tente actuellement un 
nouveau record : un tour du monde dans un avion solaire. 

Une recherche de pointe

La Suisse est notamment réputée pour son rôle moteur 
dans la recherche scientifique. Les Écoles polytechniques 
fédérales de Lausanne et de Zurich figurent parmi les meil-
leures d’Europe et la région genevoise abrite le CERN (pour 
« Conseil européen pour la recherche nucléaire »), aussi ap-
pelé laboratoire européen pour la physique des particules. 
Lancée en 1952, cette institution est officiellement créée en 
1954. Ce n’est donc pas un hasard si le professeur Tournesol, 
actif dans le domaine depuis sa fusée lunaire, part pour Ge-
nève afin d’assister « à un congrès de physique nucléaire » 
au début de L’Affaire Tournesol (p. 12) dessiné quelques mois 
plus tard. Si le premier accélérateur de protons a été mis 
en service en 1957, le centre est surtout connu aujourd’hui 
pour le Large Hadron Collider (LHC), actuellement le plus 
important accélérateur de particules au monde. C’est là qu’a 
été prouvée, en 2013, l’existence du boson de Higgs.

Les savants suisses sont très présents dans les Aventures de Tin-
tin. Le personnage de Paul Cantonneau, « de l’université de Fri-
bourg », apparaît dans pas moins de trois albums : L’Étoile mys-
térieuse, Les 7 Boules de cristal et Le Temple du Soleil. Il est ainsi 
le seul savant à appartenir à la fois à l’expédition de l’Aurore et 
l’expédition Sanders-Hardmuth, ce qui rend difficile l’identifi-
cation de sa spécialité.
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La finance et le milieu bancaire

Voilà un secteur clé de l’économie suisse dont l’image a été 
très écornée depuis quelques années en raison des sous-
tractions fiscales facilitées par le secret bancaire. Hergé a 
évoqué ce milieu et les clichés qu’il véhicule dans Vol 714 
pour Sydney (p. 24) : le milliardaire Laszlo Carreidas a déposé 
« plus de deux millions de dollars » dans une banque suisse, 
sous une fausse identité. Aujourd’hui, le secret bancaire est  
en train de disparaître, en particulier avec les clients étrangés.

Bien d’autres facettes encore de la Suisse auraient pu être dé-
veloppés, comme l’économie horlogère, mais les quelques 
points relevés montrent à quel point Hergé connaissait bien 
le pays, ses us et ses coutumes, presque de l’intérieur mais 
avec le regard affûté de l’observateur.

Lire le journal : Tintin et Solar Impulse, une histoire de famille

Lire l’article : Tournesol à la présentation de Solar Impulse 2

Lire l’article : Tintin et Solar Impulse, l’aventure continue !

http://fr.tintin.com/news/index/rub/0/id/3995/0/tintin-et-solar-impulse-une-histoire-de-famille
http://fr.tintin.com/news/index/rub/0/id/4167/0/tournesol-a-la-presentation-de-solar-impulse-2
http://fr.tintin.com/news/index/rub/0/id/4000/0/tintin-et-solar-impulse-l-aventure-continue 


hergé et la suisse



54

Le Blé qui lève. L’œil du professionnel s’aiguise : Georges 
Remi est entre-temps devenu Hergé !

Il gardera de la Suisse cette image d’un pays de vacances. Il 
faut néanmoins attendre 1947 pour que des liens véritables 
se tissent entre Hergé et la Suisse romande, au-delà de l’ex-
portation de ses œuvres dans la presse helvétique (dès 1932). 
À ce moment de sa vie, le dessinateur traverse une doulou-
reuse crise de la quarantaine : marqué par le décès de sa mère 
en asile psychiatrique et surmené par la création du journal 
Tintin l’année précédente, trahi par un agent malhonnête, 
éprouvé par le sort réservé à plusieurs de ses amis jugés « in-
civiques » à la libération de Bruxelles, ébranlé enfin dans sa 
vie de couple, il plonge dans une dépression nerveuse qui le 
retranche dans une véritable impasse artistique. 

Incapable de créer, ne se reconnaissant plus dans le person-
nage de Tintin, il prend la route pour le Tessin, mais s’arrête 
en chemin à l’Hôtel de la Plage de Gland, au bord du lac Lé-
man. Les rives lémaniques, tout comme celles du lac Majeur 
à Brissago, seront le théâtre de bien des allées et venues, 
seul ou accompagné de son épouse, entre la Belgique et 
la Suisse, au grand dam de la rédaction de l’hebdomadaire 
Tintin obligée de justifier l’absence du héros éponyme dans 
les pages du journal.

C’est en 1922, à l’âge de 15 ans, que Georges Remi, qui 
ne se fait pas encore appeler Hergé, découvre la Suisse 

à la faveur d’un voyage avec les scouts du collège Saint-
Boniface : il s’agit de sa première sortie de Belgique. La 
Romandie qu’il appréciera tant par la suite n’est pas au pro-
gramme, mais les routiers traversent le nord-est du pays, de 
Bâle au canton des Grisons en passant par Zurich, avant de 
franchir la frontière italienne en direction des Dolomites. 
Des photographies attestent notamment de leur passage 
aux célèbres chutes du Rhin, près de Schaffhouse. 

Ce voyage revêt une importance considérable dans la for-
mation artistique du dessinateur en herbe, puisque le jeune 
homme multiplie les croquis pris sur le vif qui lui serviront, 
une fois rentré, à illustrer avec précision l’album souvenir du 
camp ; il recourra même à des cartes postales pour dessiner 
avec réalisme des points de vue qu’il n’a pas pu observer 
de visu. Même s’il mûrira surtout à partir du Lotus bleu, son 
souci documentaire commence à éclore, si bien d’ailleurs 
qu’il a l’idée, quelque trois ans plus tard, de réutiliser l’un 
de ses croquis pour illustrer un conte publié dans la revue  



56

la seconde moitié des années quarante. Mais dès la créa-
tion des Studios Hergé en 1950, une nouvelle ère s’ouvre : 
le soleil noir reprend des couleurs et les séjours auprès de 
l’ami Charly, naguère repoussoirs d’une créativité perdue, se 
transmuent en tremplin artistique.

Incarnant parfaitement la nouvelle façon de travailler initiée 
avec On a marché sur la Lune, le road-movie helvétique de 
L’Affaire Tournesol, entre Genève et Rolle, enregistre cette 
victoire sur lui-même : le dessinateur y met ses souvenirs de 
voyage au service de la rigueur documentaire qui caracté-
rise la période des Studios. La bouteille de vin ouverte par 
le capitaine Haddock à Nyon, datée de 1947, l’année où il 
a découvert lui-même les lieux, est un indice laissé à ses 
amis, de même que le numéro de L’Écho illustré acheté par 
le marin à Genève, en remerciement de tous les renseigne-
ments fournis par le rédacteur en chef de l’hebdomadaire 
romand, Jean Dupont. Comme on le verra dans la section 
« Sur les traces de Tintin », tous les décors ou presque sont 
fidèlement reproduits d’après photographies, repérages ou 
documentation iconographique.

À Gland, Georges vit de nage, de canotage et de pêche. Il 
a notamment sympathisé avec Charly Fornara, un impri-
meur genevois locataire d’une résidence secondaire située à 
quelques encablures de l’hôtel de la Plage et baptisée plai-
samment « château de Fend-la-Bise » parce que les lames du 
lac atteignent, les nuits d’orage, la terrasse du premier étage. 

Cette franche camaraderie, faite de virées nocturnes en 
bateau ou d’apéritifs bien arrosés, l’aide à sortir peu à peu 
de son marasme. Il le confiera à Numa Sadoul : « Je connais-
sais des pêcheurs du lac de Genève […]. Et il s’agissait d’une 
joyeuse bande de gais gaillards, buvant sec, au langage dru, 
bagarreurs… » Et il entérinera l’image d’une « Suisse bien 
différente de la Suisse ripolinée et ordonnée que l’on voit 
habituellement », une Suisse peuplée de « ces bonhommes 
redoutables et fascinants ». Selon Fanny Rodwell, le contact 
de ses amis suisses loin de toute obligation profession-
nelle a constitué pour lui « la meilleure thérapie » qui soit. 
Sa dépression connaît certes plusieurs répliques, qui occa-
sionnent autant de retours en Suisse – on peut dire sans 
exagérer qu’Hergé y vit presque en intermittence dans 

L’hôtel de la Plage

Une pêche miraculeuse, en 1948, dans les eaux du lac Léman.  
Hergé allait chercher le repos en Suisse.
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Quelques années après L’Affaire Tournesol, Hergé traverse 
un nouvel épisode dépressif, dû cette fois-ci à la séparation 
avec son épouse Germaine. Cette période est extrêmement 
douloureuse pour l’ancien boy-scout, qui s’est construit sur 
les valeurs de protection et de fidélité. Se passionnant pour 
les travaux de Carl-Gustav Jung, il se rend à Zurich pour 
consulter un psychanalyste, disciple du Maître, le Dr Franz 
Riklin. Celui-ci lui conseille de « tuer en [lui] le démon de 
la pureté » et d’abandonner Tintin au Tibet, alors en pleine 
élaboration, sous prétexte qu’il y transférerait ses blanches 
angoisses. Finalement, achever cet album magnifique, sans 
conteste le plus personnel de la série, aura pour lui valeur 
d’exorcisme.

Il ne cessera jamais de venir en Suisse, pour des raisons 
privées ou professionnelles, souvent les deux à la fois. Il 
apprécie notamment des séjours à la montagne, en Valais, 
dans la station des Marécottes. S’il s’implique de moins en 
moins dans son œuvre à mesure qu’il prend de l’âge, il en 
profite pour voyager. Autant qu’il le peut, en tout cas, car la 
maladie le guette. Bientôt, le choix de ses destinations sera 
conditionné par la possibilité d’y recevoir des transfusions 
sanguines. L’hôtel Eden Roc, à Ascona (Tessin), sera l’un de 
ses lieux vacances privilégiés les dernières années. Au début 
de l’été 1982, moins d’une année avant sa mort, il vient une 
dernière fois en Suisse. Lorsqu’il prend la plume pour don-
ner de ses nouvelles au personnel des Studios, il fanfaronne 
encore : « Ascona pas tellement envie de rentrer au pays de 
la grisaille » et promet à ses collaborateurs « un petit Tes-
sin » ! Mais le lac Majeur, ce « lac aux eaux immobiles » qu’il 
aime tant, présage la fin de l’aventure, le 3 mars de l’année 
suivante. La Suisse n’aura certes pas été une seconde patrie 
pour lui, mais l’ensemble de sa carrière comme de sa vie pri-
vée s’y imprime en pointillés ; relier entre eux chacun de ses 
points de contact, chacune de ces rencontres fait émerger 
de l’homme et de l’artiste un portrait nuancé, bien éloigné 
des discours convenus sur le père de Tintin.
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lage de Cointrin, afin de pouvoir desservir le siège de la SDN 
nouvellement créée. Le premier appareil y avait atterri le 23 
septembre 1920. L’aérogare représentée dans l’album est 
alors récente, puisqu’elle date de 1949 (sources : Dictionnaire 
historique de la Suisse / Wikipedia).

Tintin y atterrit le 13 avril 1955 – du moins est-ce la date de 
parution de la planche dans le journal Tintin, édition belge).  
À cette époque la piste faisait plus ou moins 2.000 m de 
long pour environ 3.900 actuellement. Situation cocasse : 
quand l’extension de la piste fut envisagée (1960), il a fallu 
un échange de territoire frontalier car la piste de 2.000 m 
finissait à la frontière française !

L’Affaire Tournesol a paru dans le journal Tintin quelques 
mois après la sortie en librairie de l’album On a marché 

sur la Lune (octobre 1954). Après l’expédition lunaire, Hergé 
change totalement de registre avec une aventure euro-
péenne de style « roman d’espionnage » sur un scénario 
réglé comme une belle mécanique d’horlogerie suisse. 

L’Affaire Tournesol se déroule en effet pour partie en Ro-
mondie, sur les rives du lac Léman. La Suisse représentée 
par Hergé n’est pas celle des cartes postales. Au contraire, 
Hergé s’est rendu lui-même sur place afin de mieux situer 
les lieux de l’action. Pour la scène du taxi qui quitte la route, 
Hergé a dû repérer un endroit où celle-ci longe vraiment le 
lac. Toutes les scènes se déroulant sur la route de Cervens 
(en France voisine) et à Nyon furent également l’objet d’une 
étude photographique importante. Cette sérieuse docu-
mentation confère à L’Affaire Tournesol une atmosphère réa-
liste très bien étudiée.

L’aéroport 

Tintin, le capitaine Haddock et Milou partent à la recherche 
de Tournesol qui a été enlevé. Une trace : l’hôtel où Try-
phon a l’habitude de descendre à Genève… Ils arrivent à 
l’aéroport de Genève-Cointrin, ancienne dénomination de 
l’actuel Aéroport international de Genève. Celui-ci date 
alors d’une trentaine d’années. Le 11 octobre 1919, le Grand 
Conseil genevois avait voté une loi implantant un champ 
d’aviation, à environ 4 km au nord de la ville, près du vil-

Documentation d’Hergé
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La gare de Genève

La gare de Genève, dite gare Cornavin, est 
représentée à la page 17 de l’album. On y 
voit Tintin et Haddock en front de façade. Ils 
n’ont pas pris le train mais sont arrivés avec 
un car de la Swissair dont le terminus est 
situé à la gare – l’actuelle liaison ferroviaire 
avec l’aéroport datant de 1987. Les agents 
bordures sont hors champ mais ils les épient 
aux abords de la gare. Ils sont d’ailleurs dans 
le hall de l’hôtel Cornavin, à deux pas de là,  
où ils ont une altercation avec Haddock ! 

Dans un épisode ultérieur (p. 19), les deux 
héros reviennent à la gare, où ils manquent 
de peu le train pour Nyon. Or l’intérieur 
de l’édifice, représenté avec une verrière, 
ne correspond pas à la gare réelle qui n’en 
comporte pas. On sait qu’Hergé, qui avait 
demandé des photographies à Jean Du-
pont, avait finalement renoncé à obtenir ce 
document. Sur quelles sources s’est-il, lui 
ou son collaborateur, appuyé ? Selon une 
légende plutôt improbable, il aurait en fait 
représenté la gare de Lausanne. Celle-ci 
comporte bien une verrière, mais pas de la 
forme de celle de l’album. Une autre hypo-
thèse voudrait qu’Hergé se soit simplement 
inspiré d’une gare belge, comme l’ancienne 
gare du Nord à Bruxelles. 

Documentation d’Hergé

Documentation d’Hergé
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Hergé reproduit fidèlement la porte tambour qui fonc-
tionne selon le principe du tourniquet. Il fait même un gag 
avec le capitaine Haddock ! Le sens de rotation de ces portes 
est dans la plupart des cas contraire au sens des aiguilles 
d’une montre, ce qui est le cas dans L’Affaire Tournesol.

Cet hôtel est aussi connu pour son horloge mécanique qui 
serait une des plus hautes du monde (suspendue du 9e 
étage, à plus de trente mètres, jusqu’au rez-de-chaussée). 
Mais Tournesol n’aura pas pu admirer cette horloge, réali-
sée après sa venue (voir http://www.patrimoine-horloge.fr/
mec-geneve.html).

L’hôtel préféré de Tryphon Tournesol,  
l’hôtel Cornavin

Une adresse hâtivement griffonnée sur un paquet de ciga-
rettes bordures avait mis la puce à l’oreille de Tintin et du 
capitaine Haddock. Cette adresse, c’est celle de l’hôtel Cor-
navin, à Genève. L’hôtel où Tryphon Tournesol a l’habitude 
de descendre quand il se rend en Suisse. Dans L’Affaire Tour-
nesol, le professeur occupe la chambre n° 122.

Depuis 1956, date de parution de l’album, cet établissement 
construit par l’architecte Jean Camoletti (1891-1972) a connu 
beaucoup de rénovations, mais... il existe ! La chambre 122 
(celle de Tournesol), située au quatrième étage, toujours 
dans l’album, est imaginaire. Mais en raison de l’insistance 
des admirateurs d’Hergé, la direction de l’hôtel a décidé de 
donner le chiffre 122 à une chambre. Belle initiative, sauf 
que la clé de cette chambre mythique disparaîtrait très ré-
gulièrement, emportée à titre de trophée par des fidèles de 
Tintin un peu trop fétichistes !
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Comme un fidèle internaute de tintin.com le soulignait, 
cette succession de cases fait penser au modèle d’ascenseur 
continu dit « Paternoster » mis au point au Royaume-Uni au 
XIXe siècle. 

Dans la séquence de l’ascenseur (page 18), apparaissent fur-
tivement deux liftiers – métier en voie de disparition, sauf 
encore dans certains palaces ! Cette séquence tout en mou-
vement (deux ascenseurs qui se croisent, l’un qui monte 
avec Tintin, Haddock et Milou et l’autre qui descend avec 
Tournesol) cristallise la rencontre ratée et le fait que d’une 
seconde à l’autre, l’histoire peut changer. Cette séquence 
témoigne aussi du génie d’Hergé qui utilise une forme d’in-
teraction entre les personnages et le lecteur. 
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Le lac Léman

« C’est pour L’Affaire Tournesol que je me 
suis déplacé pour la première fois afin de 
prendre des croquis et des photographies 
des lieux où allait se dérouler une action. 
Il fallait, par exemple, que je découvre l’en-
droit exact où une voiture pouvait quitter la 
route pour tomber dans le lac Léman, entre 
Genève et Nyon » (Hergé)

La route qu’emprunte le taxi de Tintin pour 
se rendre chez le professeur Topolino, 
à Nyon, existe toujours. Le tracé n’a pas 
beaucoup changé, comme le montrent des 
cartes routières de l’époque, mais les modi-
fications apportées à ses aménagements et 
à son environnement rendent l’endroit dif-
ficilement identifiable : aujourd’hui, il n’est 
plus aussi simple de précipiter un véhicule 
dans le lac Léman (page 20) !
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La ville de Nyon

À la page 21, on découvre l’entrée de la ville 
à partir de la route qui relie Genève à Nyon. 
Tous les endroits représentés par Hergé 
existent réellement : des quais au bord du 
lac jusqu’à certain monument historique 
de la commune ! Les pompiers de Nyon 
conservent précieusement leur véhicule 
de secours qu’Hergé a représenté dans les 
moindres détails, grâce à une photographie 
prise par Jean Dupont, le rédacteur en chef 
de L’Écho illustré, le journal suisse qui publiait 
les Aventures de Tintin. Même la villa du pro-
fesseur Topolino, chez qui se rendent Tintin 
et Haddock, est bien réelle. Elle a été mise 
en vente il y a quelques années, et n’a donc 
jamais été éventrée par une explosion !
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La statue de Maître Jaques

La fameuse statue dite de Maître Jaques (rue de Rive), un 
banneret savoyard, surmonte une fontaine. Il rappelle l’his-
toire de la ville, créée à l’époque romaine et longtemps sous 
la domination de la Savoie puis des Bernois. Cette statue est 
située dans le quartier de Nyon au bord du lac. Pour la dessi-
ner, Hergé s’est inspiré à la fois d’une carte postale qu’il avait 
conservée et d’une photographie de son épouse Germaine, 
assise sur la margelle de la fontaine, qu’il avait prise lors de 
sa découverte des lieux en 1947.

« Le Groseillier » 
La demeure du professeur Topolino

Lors du repérage effectué en 1955 dans la région de Genève 
pour la réalisation de l’album, Hergé photographia cette 
belle maison qui allait devenir dans ses dessins la demeure 
du professeur Topolino. Elle est sise au 113, route de Saint-
Cergue (mais au 57 bis dans l’album !) et est baptisée « Le 
Groseiller ». 

© Laurent Missbauer 2015
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L’ambassade de Bordurie

Hergé a localisé l’ambassade de Bordurie 
à Rolle, une ville située entre Nyon et Lau-
sanne. Le bâtiment est fictif, et pour cause, 
puisque la Bordurie elle-même est sortie de 
son imagination. Le dessinateur s’est néan-
moins inspiré de deux bâtisses réelles dont il 
avait trouvé des photographies dans L’Écho 
illustré : la villa « Le Reposoir » à Pregny (près 
de Genève), où Hergé avait rendu visite au 
roi des Belges en exil en 1947, ainsi que le 
restaurant de l’École hôtelière de Genève. 
Hergé le savait-il ? Cette adresse gastrono-
mique, baptisée « restaurant Vieux-Bois », a 
été créé en 1934 sous l’appellation « Auberge 
de Monsieur Vieux-Bois », un nom choisi en 
souvenir d’une œuvre de Rodolphe Töpf-
fer, qui avait résidé dans le domaine ! Mais 
les deux modèles de l’ambassade ne sont 
pas situés directement au bord du lac. Pour 
cette scène, Hergé s’est donc aussi souvenu 
de ses virées nocturnes sur le Léman avec 
son ami Charly Fornara, à qui il a en outre 
demandé des photographies de proprié-
tés au bord du lac. La case qui en résulte 
est révélatrice de sa manière de travailler, 
puisqu’elle combine la documentation im-
primée, le recours à des informateurs sur 
place et des souvenirs personnels, le tout 
passé au filtre de la création et transfiguré 
au service de la fiction.

© Laurent Missbauer - L’École hôtelière de Genève

« Le Reposoir », photographie extraite de L’Écho illustré conservée par Hergé
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Jusqu’à la guerre, L’Écho illustré demeure l’unique vecteur 
de l’œuvre d’Hergé en Suisse. Hergé tente bien, à plusieurs 
reprises, de motiver son éditeur Casterman à élaborer une 
véritable politique de diffusion en Romandie, mais ses ef-
forts restent vains et les albums seront longtemps expor-
tés au compte-goutte ! Cela explique sans doute pourquoi, 
dans tant de mémoires, Tintin y reste indissociablement lié 
aux pages de L’Écho illsutré à la couleur sépia si caractéris-
tique, et cela d’autant plus que les abonnements se trans-
mettaient souvent de génération en génération. Pourtant, 
d’autres journaux et magazines ont publié l’œuvre d’Hergé 
dès les années quarante : L’Hirondelle, un éphémère jour-
nal pour enfants, qui a publié une version décalquée de 
Tintin en Amérique durant la guerre ; Francs Regards, jour-
nal catholique pour enfants « téléguidé » par L’Écho illustré 
pour sauvegarder ses intérêts, où paraissaient Jo et Zette ; 
L’Abeille, qui publiait également Jo et Zette au début des 
années cinquante ; sans oublier Rataplan (une déclinaison 
suisse et mensuelle du journal Tintin) et Junior (petit bul-
letin distribué dans certains commerces). À tous ces pério-
diques locaux s’ajoutait l’édition française du journal Tintin, 
disponible en Suisse, qui faisait naturellement grincer des 
dents les responsables de L’Écho illustré. Pour éviter une 
concurrence déloyale, l’hebdomadaire romand obtiendra 
même de publier Coke en stock et Tintin au Tibet en primeur, 
quelques jours avant le journal Tintin français !

Et la Suisse allemande ? C’est avec une firme alémanique 
que Casterman a eu les premiers pourparlers pour une 
traduction des Tintin dans la langue de Goethe, mais les 
négociations avaient échoué. En revanche, c’est dans des 
périodiques helvétiques qu’ont paru pour la première fois 
en allemand certaines Aventures : Les 7 Boules de cristal, Le 
Temple du Soleil et L’Oreille cassée dans Der Sonntag, sorte 

« Savez-vous, confiait Hergé au détour d’un entretien avec 
Numa Sadoul, que Tintin paraît en Suisse depuis 1932, dans 
l’hebdomadaire catholique L’Écho illustré ? Les Suisses ro-
mands sont de vieux amis de mes séries… » La Suisse est 
même le premier pays, après la France dans Cœurs vaillants 
en 1930, à importer l’œuvre d’Hergé. Et L’Écho illustré de-
viendra le seul journal au monde à avoir suivi le dessinateur 
tout au long de sa carrière, de Tintin au pays des Soviets à 
Tintin et les Picaros, alors qu’en Belgique comme en France, 
la fracture de la guerre l’aura conduit à collaborer à diffé-
rents journaux.

C’est par l’intermédiaire de Cœurs vaillants que le premier 
rédacteur en chef de L’Écho illustré, l’abbé Henri Carlier, au-
rait découvert les Aventures de Tintin, qui correspondent à 
ce qu’il recherche pour égayer la page jeunesse de son heb-
domadaire familial créé en 1929 (comme Tintin !). La publi-
cation de Tintin au pays des Soviets, à partir du 3 septembre 
1932, ne va pourtant pas sans mal. D’une part, L’Écho illus-
tré se sent obligé d’adapter certains textes, ceux où Tintin 
est présenté comme un reporter belge du Petit Vingtième. 
À des fins d’adhésion pour les petits Suisses, la rédaction 
le transforme en envoyé spécial de L’Écho illustré ! Le héros 
sera même nationalisé dans deux autres aventures : Tintin 
en Amérique puis Tintin au Congo. D’autre part, la publica-
tion des planches s’arrête à la moitié de l’histoire, proba-
blement suite à des pressions émanant de l’Évêché. Même 
si les deux planches finales, qui relatent le retour de Tintin, 
sont publiées pour faire bonne figure, le personnage sort 
de l’hebdomadaire par la petite porte. Il n’y reviendra que 
deux ans plus tard, en 1935, et presque par défaut, puisque 
la rédaction aurait préféré qu’Hergé accepte de dessiner 
une seconde histoire de Popol et Virginie !
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d’un autre personnage à la houppe blonde et d’une horde 
d’enfants qui descendent en ligne droite de Quick et Flupke, 
témoignera à son tour son affection pour l’univers d’Hergé.
La Suisse est tintinophile, incontestablement. L’adaptation 
théâtrale des Bijoux de la Castafiore, par la troupe genevoise 
Am Stram Gram en 2001, a rencontré un succès phénomé-
nal. C’est au cours des années 2000 aussi que plusieurs en-
quêtes biographiques et historiographiques ont fait mieux 
connaître l’importance de la Suisse dans la vie d’Hergé. En 
2005 a été constituée l’association Alpart (Les amis suisses 
de Tintin), qui réunit aujourd’hui près de 400 membres et qui 
publie, grâce à un partenariat avec Moulinsart sa, une revue 
annuelle intitulée Hergé au pays des Helvètes. Le Festival Tin-
tin s’est arrêté à Lausanne en 2007. D’autres initiatives voient 
régulièrement le jour – expositions, conférences, parodies, 
dessins de presse faisant référence à l’univers d’Hergé, etc. 
Ces différents projets sont plus ou moins bien accueillis par 
les ayants droit, suivant les cas, mais tous témoignent d’une 
volonté des Suisses de vivre leur passion collective pour 
Tintin et de participer ainsi à « l’Internationale Tintin » que 
décrivait Marguerite Duras en son temps. Oui, les Suisses 
romands sont de « vieux amis » de l’œuvre d’Hergé et l’on 
peut gager qu’ils le resteront encore longtemps.

d’équivalent alémanique de L’Écho illustré ; Au pays de l’or 
noir, la double aventure lunaire et Tintin au Tibet dans le 
Schweizer Hausfrau. Il nous faut encore signaler Tim-Ma-
gazin et Junior, les versions germanophones de Rataplan 
et Junior qui paraissaient dans les deux langues. Si l’œuvre 
d’Hergé a donc été bien diffusée dans la partie germano-
phone de la Suisse, c’est néanmoins en Romandie qu’elle a 
reçu le plus d’échos.

Durant les Trente Glorieuses, l’œuvre d’Hergé entre dans 
l’imaginaire collectif. Pour L’Écho illustré, hebdomadaire 
modeste, elle fait figure de locomotive et certaines cases 
sont même détournées pour des publicités en faveur du 
magazine, avec l’approbation du dessinateur. Tintin impose 
sa présence partout : sur les ondes radiophoniques, dans 
les programmes télévisés, au cinéma, dans des « Clubs Tin-
tin » et sur divers produits commerciaux sous la forme de 
« points Tintin » qui font pendant aux « timbres Tintin » en 
Belgique. Cette célébrité n’ira certes pas sans quelques re-
vers, notamment l’éphémère censure du journal Tintin dans 
le canton de Vaud en 1953, levée deux semaines après son 
introduction suite aux multiples réclamations reçues par les 
autorités.

La disparition d’Hergé, en 1983, ne fait qu’amplifier le phé-
nomène. Outre les témoignages spontanés des amateurs 
de Tintin, les dessinateurs helvétiques rendent hommage 
au maître de l’école de Bruxelles. Un dossier spécial de la 
revue Tout Va Bien-Hebdo en réunit un bon nombre, parmi 
lesquels Derib, le père de Yakari et de Buddy Longway, rou-
tinier du journal Tintin, et un tout jeune artiste, Emmanuel 
Excoffier dit Exem. En 1986, pour les 40 ans du journal Tin-
tin, Cosey imaginera la rencontre de son héros Jonathan 
et de Tintin dans les neiges du Tibet. Plus tard, Zep, auteur 
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